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P R É  C I  S :
SUR APPOINTEMENT

A M E T T R E
' P O U R  les fieurs L E G U A Y  &  C H O C U A R D , 

Appellants, Demandeurs &  Défendeurs.

C O N T R E  les fieurs V I L L A I N  & G U E R 1N ,  
Intimés, Défendeurs & Demandeurs,

LEs Intimés demandent dix mille liv. 
de dommages &  intérêts pour récom- 
penfe d’une faifie exécution qu’ils ont 
faite fans titre contre les Appellants, 
qui font reconnus être eux-mêmes 

créanciers de quatre mille livres : pour foutenir cette 
failie execution , les Intimés ont pris des conclu
ions en interprétation d’un A rrêt, qui prononce con* 
tre-eux une main-levée pure &  fimple d ’une ancien,-
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%
ne iaifie exécution qu’ils avoient faite , &  qui les 
condamne aux dépens : telles font les prétentions des 

: fieurs Villain <Sc G uerin , &  les défenfes qu’ils em
ploient pour les foutenir : il ne faudra certainement 
pas faire de grands efforts pour renverfer un pareil 
fyftême ; le ridicule cil t r o p  .apparent pour qu il foit 
befoin de prendre beaucoup de peine pour le faire 
remarquer ; auffî les Appellants, fans fe livrer à de 
longues difcuifions, qui feraient fuperflues, fe bor
neront-ils a préfenter a la Cour le ieul récit des 
faits 6c de la procédure qui a été tenue, qui font lès 
moyens les plus péremptoires contre les prétentions 
des Intimés, &c dont la connoiffance, en néceifitant 
la condamnation de nos Adverfaires &  la proicrip- 
tion de leur demande , aiTure aux Appellants l’ad
judication des dommages ôc intérêts auxquels ils ont 
juiVement conclu. ' ' " ■

F A I  T S E T  M O Y E N S .
• » • ^

Suivant un a&e du 1 1  Septembre 1769  , ailèz 
•obfcur a la vérité , mais qui a été expliqué par un 
Arrêt du 3 1  Mars 17 7 2  , les Intimés ont vendu 
aux Appellants les bois qu’ils avoient eux-mêmes 
acquis du fieur Gafcoing 6c de la Marquife de Fou
gère ; fur chaque efpece de bois il eft des conven
tions particulières pour en fixer le p rix , il eft inu
tile de les rappeller : la feule claufe intéreilante dans 
la caufe préfente, & q u i doit nous mener à ce qui 
a donné lieu à conteftationla-voici : les Appellants



doivent payer d’avance aux Intimés une iomme de 
4.000 livres , &  a chaque livraiibn de bois qui leur 
fera faite jufqu’à la fin de l’exploitation en acquit
ter le montant en lettres de change, payables trois 
mois après la livraiíon, de maniere que 4 000 
ioient toujours payées d’avance.

Les mauvaifes conteftations qu’éleverent les In 
timés fur l’exécution de cette vente, &: leur infolva- 
bilité qui fut bien établie , donnèrent lieu a un A r
rêt du 3 1  Mars 1772«, qui ordonne que la íommé 
de 4.000 livres dont on vient de parler ne fera 
payée d’avance aux fieurs Villain &c Guerin qu’à 
la charge par eux de donner bonne &  iuffifante 
caution.

Les Intimés iè font empreiles dTexécuter l’Arrêt 
de la Cour ; le procès verbal du 1 3  Août 1772 ,, fait 
en l’hôtel du Lieutenant Général du Bailliage de S , 
Pierre-le-Moutier, &  joint aux autres pieces de la 
procédure, établit que les Appellants ont payé cette 
iomme de 4.000 livres aux Intimés : par quelle fa
talité les Appellants , créanciers de 4000 livres , le 
trouvent-ils donc aujourd’hui faifis &  exécutés dans 
tous leurs meubles y dans la récolte de tous les hé
ritages ? mais comme ces réflexions paroîtroient 
peut-ctre prématurées, pouriuivens le récit des faits, 
que nous avons anoncés comme fuffiiants pour opé
rer la condamnation des Intimés.

Le deux Mars de l’année derniere íes Intimés; 
firent faire une fommation aux Appellants de fe 
trouver lur un des ports de la rivière, à l’effet d’y re-
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„cevoir une certaine quantité de marchandiies qui 
devoient y  être voiturées ; mais ces marchandii'cs 
n’étant point de l’échantillon convenu, étant d’ail
leurs infuffifantes pour charger un bateau, les A p
pellants les refuferent, 6c firent iignifier leur refus 
par aâe extrajudiciaire du 1 1  du même mois.

Il fut enfuite procédé a la vifite de ces bois con
tradictoirement avec toutes les Parties ; mais à cette 
époque, tandis que toutes les Parties procédoient 
en la JuriiHi&ion Coniulaire de N evers, où C ho- 
çuard &  Leguay avoient appelle les Intimés au 
iujet de la défe&uofité des marchandifes, tandis que 
ces mêmes marchandiies, dans cette inrervalle , 
avoient été faifies à la requête du fieur Gaicoing , 
premier vendeur des bois en queition, &  qui étoit 
encore créancier du montant ; à cette époque, ia- 
voir le 1 1  M a i, il plût aux Intimés de faire pro
céder par faifie exécution fur les meubles 6c effets 
des Appellants pour raiion des bois, qu i, comme 
on l’a déjà obfervé, avoient été refufés a caufe de 
leur défeéhiofité.

Sur l’appel de ce procès verbal de faifie exécution, 
&  d’une Sentence qui fut rendue par les Coniuls 
de Nevers au fujet de la défe&uofité des marchan
difes, il intervint en la Cour le 10  Juillet dernier 
un Arrêt fur appointement a mettre, qui fait main
levée provifoire à Chocuard &  Leguay de la faifie 
exécution fur eux faite le 1 1 M ai précédent, à la 
charge par eux de recevoir &c de prendre les mar
chandifes mentionnées aux procès verbaux qui



avoient été drefles , fauf a diitraire les marchandi- 
iès qui ne feroient pas de Pefpece de l’échantillon 
porté au marché du i l  Septembre 1769  , &  à la 
charge de payer le prix des marchandées , &: de 
fournir a cet effet des lettres de change conformé
ment au marché, leiquelles ièroient remifes entre 
les mains de Bonnet, Commiilàire établi à la iaifie 
des mêmes marchandifes de la partduiïeur Gaicoing.

Le 'irj du même mois il fut rendu un autre 
Arrêt fur le fond des conteftations qui déclare dé
finitif celui du 1 0 ,  mais qui renferme en même 
tems une autre difpofition trop intéreiTante pour 
qu’on puiiTe la pailèr ious filence.

A  l’Audience du 17  Juillet où fut rendu cet 
Arrêt, les fleurs Villain &  Guerin infiilerent forte
ment fur une demande en dommages &  intérêts 
qu’ils avoient cm être en droit de former par des 
conclufions qu’ils firent fignifier a l’entrée de l’A u 
dience , &  qui tendoient a une condamnation de 
6000 liv. dé dommages &  intérêts : ils préten
dirent que le refus qu’avoient fait les Appellants de 
recevoir les marchandifes étoit préciiement ce 
qui avoit donné lieu  ̂ la iaifie du iieur Gaicoing , 
que s’ils les eulTent reçu , Gaicoing n’auroit pu 
faire faifir : des moyens fi pitoyables furent re- 
jettés, ainfi que la demande , par l’Arrêt du 1 7  
Juillet, qui à cet égard met les Parties hors de Cour.

Voila donc d’un côté une demande en dom
mages &  intérêts formée pour raiion du refus de 
recevoir les marchandifes , abfolument proicrite,
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de l’autre les Appellants autorifés à retirer leurs 
effets faifis , à la charge par eux de payer le prix 
du bois qui leur fera livré , en fourniiTant des 
lettres de change entre les mains du Commiflàire
établi par Gafcoing.

Il ne reftoit plus qu a exécuter ces Arrêts ; mais 
qu’eft-il arrivé ? les Marchandifes qui avoient été 
faifies a la requête du fieur Gafcoing , étoient déjà 
vendues, l’adjudication en étoit faite,cela eft cons
taté par deux procès verbaux des 26 Juillet &  16  
Août dernier : lorfque les Appellants fe .préfente- 
rent pour retirer les bois, un nommé Girard, Com 
mis du fieur David , qui en étoit l’adjudicataire r 
s’oppofa à ce qu’on les enlevât ; les Intimés déclarè
rent même qu’il n’étoit plus en leur pouvoir de les 
livrer , attendu que le iieur David en avoit fait la 
revente , fuite par eux de les avoir retirés avant le 
30  Ju illet, qui étoit le terme que David leur avoit 
accordé pour leur céder l’adjudication qui lui avoit 
été faite, ils refuferent en conféquence de les repré- 
fenter, ils refuicrent même de livrer aux Appel
lants quelques autres marchandifes qu’ils diioient 
n’avoir pas été fàiiies, &  que les Appellants offroient 
de recevoir ; ils déclareront enfin qu’ils' n’avoient 
rien a repréiènter & a  livrer aux Appellants : voila 
le précis des procès verbaux des 26 Juillet &: 16  
A oû t, fur lefquels la Cour pourra jettcr les yeux r 
mais dont l’examen eft fuperflu au moyen d’un A r
rêt qui fut rendu le premier Septembre, &  dont 
nous parlerons dans un moment-

6



Voila donc, d’après ces procès verbaux, &  l’im- 
poifibilité de repréfenter les marchandifes iaifies , 
&  le refus de repréfenter les marchandifes libres 
bien conftatés : les Appellants étoient néanmoins 
faifis, exécutés dans tous leurs meubles , faute de 
paiement de ces mêmes marchandifes, &: la main
levée ne leur en étoit accordée qu’à la charge de re
tirer les bois qu’ils feroient tenus de payer.

Dans ces circonftances il falloit un nouvel A r
rêt q u i, d’après l’impoifibilité &  le refus de la part 
des Intimés de repréfenter les marchandifes en que£ 
tion , fit main-levée pure &: fimple aux Appellants 
de la faifie fur eux faite : c’eft précifément ce que 
ces derniers ont obtenu : en vertu d’un Arrêt du 

Août ils firent affigner les Intimés pour l’Au- 
dience du premier Septembre, qui étoit le jour in
diqué - ce fut à cette Audience qu’il fut fait le&ure 
des procès verbaux refpe&ivement dreiïes par toutes 
les Parties : l’impoifibilité &  le refus dont on a dé
jà parlé furent conftatés : les Intimés oierent enco
re faire reparoître l’ancienne demande en domma
ges ôc intérêts qui avoit été proicrite par l ’Arrêt 
du a 7 Juillet ; ils exciperent des frais confidérables 
de faifie &  de vente qu’ils diioient n’être occafionnés 
que par le refus que firent les Appellants de rece
voir au mois de Mars les marchandifes qui leur 
avoient été préfentées : mais cette demande fut 
entièrement rejettee , ôc le même jour , pre
mier Septembre il intervint Arrêt contradi&oire, 
qui, fans s’arrêter aux requêtes ÔC demandes des



fieurs Guerin &  Villain , ordonne que les Arrêts 
des i o &  27 Juillet feront exécutés félon leur for
me &  teneur, en conféquence fait main-levée pure 
6c fimple à Chocuard &  Leguay de la faifie exécu
tion fur eux faite de leurs meubles &c effets, 6c con
damne les Intimés aux dépens.

Cet Arrêt ièmbloit devoir mettre fin a toutes 
les conteftations qui s’étoient élevées jufqu’alors , &  
conterioit des difpofitions qui n’étoient point équi
voques. La main-levée pure &c fimple qui eft accor
dée , &  la condamnation de dépens qui eft pronon
cée ne paroifïoient pas être fufceptibles de plufieurs 
interprétations.

C ’eft néanmoins poftérieurement a cet Arrêt &c 
à fon exécution que les Intimés , par procès ver- 
baux'des premier &  7 O&obre dernier ont fait pro* 

~ céder par faifie exécution fur tous les meubles , fur 
toute la récolte, foit des terres, foit des vignes des 
Appellants : après que les Appellants ont obtenu 
main-levée pure &  fimple de l’ancienne faifie, après 
qu’ils ont rait réintégrer leurs meubles dans leur 
maifon , les Intimés, au mépris de l’Arrêt du pre
mier Septembre, viennent faire une fécondé faifie 
des mêmes objets, ils ne fe contentent pas defaifir 
les meubles, ils faififlènt toute la récolte, établirent 
des Commiffaires fur toutes les granges &  greniers 
des Appellants, &c cela dans un temps où les Inti
més reconnoifTent être furpayés d’avance d’une 
fomme de 4000 livres.

Les Appellants fe pourvurent auffi-tôten la Cour,
&
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,&  le r i  Octobre , qui etoitlc jpur de 1*Audience 
.indiquée-, il intervint Ajçrêt .pac,défaut.à.la vcr^tç;,
, mais exécutoire, i^ç$nç p^ur les^pens '.nonobilatyt 
toute oppQÎition qui pourrojt être; formée^dans la.hui
taine , qui par proviiion fait.main-levée aux Appel- 
lants de toutes les choies iàifies par les procès , ver
baux des premier &  rj Qctpbre.(^,a .Cour, qui fe

- rappelloit encore de fes Arrêts dçs. i o &, nrj -Juil
let &c de celui du,premier Septcm&çe .qu’pïle(jav^it 
rendu récemment,, vit avec indignation les‘ Inti
més . mépriièr. ainíi fes A rrêts, auiTi; n’héfita-tjelle 
point à  en ordonner l’exeçution.:  ̂ ¡ -' oq ;>'j  r i t  

Il s’agit dans le momen^préfentjclu (foüdde(l’ap* 
pel de ces mêmes procès Verbaux f qui. fut port&.à 
l’Audience du a M a rs , préfentv mois , où il fiit 

: prononcé un apppintement a mettre;,:' qui eft celui 
. fur lequel les Appelants viennent de preienter a la 

C our le récit fidele de, tous les faits ¿le toutes les
procédures. ........................

En  cet état, qui a lieu de prétendre a dtes 
dommages 6c intérêts ijiforft-ce. les Intirrjes q u j, 
au mépris de ,1’Àrrêtj cpqtradi£Íoire xjlr premier 
Septembre, rendu en cpnnpiiTance de caulè &  fur 
la lefture des procès verbaux.,desn 6 .. Juillet ÔC 
16  A o û t, contenant refus &  imposibilité de,1a 

; p^rt des Intimés de repréfuter aucunes marphan- 
difes , ont fait procéder fg.ps aucun, titr(e: par nou
velle faifie-exécution fur. tous les meubles, fur 
toutes les récoltes des héritages des Appellants? 
ou bien font-ce_ les Appellants qui , créanciers
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eux-mêmes dcsr Intimés 'de la fomme de 4 00.0 
liv re s , dnréÏÏuy'é' dq pareilles 'vexations- ? Les faits 
3de-tyà}cià\ïie úne; fois bién co’rinus &  .établis, que 

devient là' demande étx ‘ dóVnra'ágcs* &  intérêts 
'form ée pour la troifieme fois par les Appellants., 

qui a* étépj*oicrjte &  parvl?A rrêt du ¿ 7  Juillet 
•6¿-£ar ceUii^dVr^rertfieV Septembre^ les;, choies 
7 0  rit cépêtîdaht’dans le • mcrtie état ou elles étbièijt 
^áú'^premiér Septembre, rien inx  changé- depuis 

cette époquer;. les Intimés /ne prétendent pas 
-aVoir fait traniporter ide* nouvelles marchandiies 
fur les. ports,; ib  ne prétendent pas avoir fait la 

‘rüiômdrè; form ation qui conftitue les Appellants 
Jicri'r demeure de les aller retirer ; par quelle fa- 

talité'les'Appellants, qui ont obtenu main-levée 
-'•par A rrêtd ii premier Septembre , font:ils faifi .̂Ôc 
"exécutés“ '.à l’épbquç des premier ôt 7 .Octobre 

dernier, du les choies font~àbfolument dans le 
même état ? que devient enfin la demande en 
interprétation ;de l’Arrêt du premier Septembre 

< qüi j d Vprcs TimpoiTibilité &  les refus bien Conf-
- tatés^de la part 'des* Intimés de repréfenter aucu

nes marchandées, prononce contr eux une main-
- levée pure &  (impie , &  une condamnation de 

dépens-?
“ rf Vailiement nos Adycrfairesviendroient-ils nous 
’ d ire ': mais c’efj: votre faute fi les marchandifes 

ont été faiiies &  vendues à la requête de Gafcoing, 
il falloit les recevoir à l’époque du mois de Mars ; 

■' d ’ailleurs vous les aviez vous -  même acquifes de



^Adjudicataire' a l’époque ^du procès .verbal ^d'a 
•1.6 A o û t , &\v-ous avez-bie% erap§c}^£'parjvja r-<j.up 
je pus lesr^tiriir ^  ^ous, l$s-:¿cpr^fç^teri n//{
.3*i A .ja : premièrecQ$jeéUjqnf oti, réptyrid jquq\t$4t
-ei| -tefmji,nér>& ,par l ’^rcét' d u , P âK
.celui du pre.micr-: Septembre., ,Jf qui ont /profcrip 
les demandes Qn dommages; & ' ; ip térets.j qu£j les 
Appellants ‘avoiertt fo rm é^ c^ t egaçd. n;;-,; ¿ rn. 
*:; iàur. la ;feconde ;obje&ipn- ilr f̂è [pfiente, ¡égal^« 
ment uné. réponfe bjçii décifiye en; admettant -, 
•contre la vérité', que }qs Appellants enflent acquis 
en, fécond les bois.-.q^Î fty&ie&t .etft ia'djug^s-j 
D av id , pourroit-pn leur_. t̂3.faijieiyi} crinie:,-cel^ jlp 
feroit 'que prpuyer. liç1beipi%jqu’ili;rjQ.yoient dô^-cjjs 
‘mêmes marchandiies, &  viendrait àr l’appui de 
la demande en dommages, ô i intérêts0qu’ils-.jpi\c 
formée ; les Intimés, conviennent de ¿plus queJ.er3jp 
Juillet étoit le terme fatal d’après lequel il*f p’é- 

.to'it plus d’efpéranc'e ■ pour eux- de retirer leurs 
• inarchandifes des mains du fieu^ David ; qii’im« 
porte qu’après cette époque ce foitjes Appellants 
ou d’autres Particuliers qui aient , acheté-ces mar- 

,chandifes , cette obièrvation eft abfolunient étran
gère a la conteftation préfente : d’un autre coté, 
ilfalloit donc qu’a l’époque du 16  Août les In
timés ne filïbnt point refus de-.liyrer les; marcha u- 
dites qu’ ils difoient être .libres, jipjv dé
clarer qu’ils n’ayoient rien à^rçpréfenjer jÿj mais 
pourquoi fc livrer à toutes ces dilcuflions ? elles 
iont , on le répété, abiolument inutiles,;d’après
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l ’A rrêt1 du
tous ces fàits'étoient connus, il a été fait le&ure 
à l’Audtèncè dës: procès verbaux “des 26 Juillet 6c 
-ï#  Août -J'VefV d'après*' rimpoiTibilité' & ' les re
fris confhtés'dcTepréfenter les - bois qu’a été ren
du cet A rrêt ; tout eft donc termine' à cet égard.
' G è.feroit àüifi bien inutilement que les Inti
m é s  infiileroiëiit fur une miférâble obje&îon qu’ils

"fuifcnrdaÀ s:;le difpôfnif de T A rrêt du premier 
Septembre" : ! cet A.rret , difent-ils’, ordonne> què 
les Arrêts des 10  &  .27 Juillet feront exécutés ; 
or ces Arrêts ne fônt “m^in-levée qu'a la charge 
de payer, par conféquent l’AfreCdu premier Sep
tembre7 ne nous-a pas: interdit la faculé de fàifir 
6c exécuter pour le 'prix des marchandilès qui 
-étôient encore furies ports , ôcque les Appellants 
avoient la liberté de venir retirer ; par conféquent 
notre faille eft bonne.
• ' Cette obje&ion ,‘ on peut le dire , eil: le comble 
de l’abiurdité: Y Arrêt du premier Septembre or
donne l’execution des précédents A rrêts, &  pour- 

-quoi ? parce que les précédents Arrêts ordon- 
noient l'exécution de l’Arrêtdu 3 1  Mars 17 7 2 ', 
qui confirme les diÎpolitions du marché de 17 6 9 , 
parce que les anciens Arrêts font défenfes aux 

•Conflits de Nevers de plus connoître de cette
• tGnt€0aïk)h j'-niaîs* prérendre que rexécurion des 
précédants*JA rîJ1êt-s/ordonnée pari?Arrêt du pre
mier Sêptembnï, frappe fur la main-levée condi- 
tibpnelle portée par les Arrêts des 6c 16  A oût,

premîèr Septembre : a cette epoque



ceft vouloir conteiler l’évidence. Que deman- 
doient en effet les Appellants à l’époque du pre
mier. Septembre ? Qu’attendu l’impoilibilicé &  le 
réfus de la part des Intimés de repréfenter les 
marchandifes, la main-levée conditionnelle, portée 
parles Arrêts des 16  Juillet &  16  A o û t, fut con
vertie en main-levée pure ôc iimple. Que porte 
VArrêt du premier Septembre? main-levée pure 
&  iim ple, telle qu’elle étoit demandée, ôc con
damnation des dépens contre les Intimés. L ’ A r 
rêt du premier Septembre n’ordonne donc point 
l’exécution des précédents Arrêts en ce qui con
cerne la main-levée des iaifies. Les iàiiies des 
premier &  7 O&obre font donc faites au mé-

* pris des Arrêts de la Cour , elles ne peuvent par 
conféquent fe loutenir.

Les Appellants croient pouvoir fe difpenfer de ie 
livrer a de plus longues difcuflions pour établir la 
neceifité de déclarer nulles les faifies qu’on a faites 
contr eux : à l’égard de la demande en interpréta- 
tation d A rrê t , on a de la peine a concevoir com
ment on a pu s’aveugler ju{qu’au point de la former. 
Pour les dommages &  intérêts , il elt facile de dé

cider a préfent a qui il en eft dû raifonnablement.
Ces dommages &  intérêts doivent être confi- 

dérables , <Sc fi les I ntimés, qui ont exercé contre 
les Appellants toutes les vexations qui viennent 
d être établies , n’ont pas craint de conclure a 
10 0 0 0  livres de dommages ôc intérêts, les A p 
pelants qui les ont éprouvés, peuvent-ils conclure



avec plus de modération en fe reflraignant à nrie 
fomme de 6000 livres ? c’eft le plus léger dé
dommagement qu?on puiffe leur accorder. Cnéan? 
ciers eux-mêmes de la iomme de 4.000 livres, ils 
ont étéiaiiis, exécutés à la requête de leurs débiteurs; 
dans moins de 6 mois ils ont eifuyé trois faifies exécu
tions ,foit dans leurs meubles, foit dans leur récolte; 
la moindre parcelle d’héritage n ’a pas été éparg
née; unHuiilier eicortédeRecordsa toutparcouru; 
leurs caves , leurs greniers , leurs maifons , tout 
a été dévafté ; &  ces vexations ont été exercées 
contre des gens qui faiibient un commerce con- 
iidérable, contre des marchands auxquels le plus 
léger foupçon fur leur folvabilité peut faire le 
plus grand tort : on peut le dire avec certitude, 
les dommages &c intérêts que demandent les A p
pelants ne répareront jamais les pertes que leur 
ont occafionné les Intimés.

Les Appellants finifîent leur défenfe par une 
obfèrvation qui acheve d’établir la trille iïtuation 
dans laquelle ils fe trouvent à l’égard des Intimés :

• depuis long-tems ils n’ont reçu aucun bois de la 
part des Appellants, ils font cependant en avance 
d’une fomme de 4000 liv. depuis deux années, 
ils font obligés d’un autre coté de garder une 
pareille fomme oiiivc entre les m ains, parce que 
d’un mitant a un autre les Intimés peuvent faire 
voiturer fur les ports de nouvelles m archandas, 
que les Appellants feraient tenus de payer aux 
termes de leur convention, après avoir été confli-
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tués en demeure de recevoir d’un inftant à un 
autre; ils feroient expofés a être exécutés s’ ils fe dé- 
faififfoient des fommes que le caprice des Intimés, 
ou pour mieux dire le dérangement de leurs affaires 
&  l' impoff ibilité de remplir leurs engagements 
rend oifives entre les mains des Appellants : tou
tes ces raifons, jointes aux vexations déjà établies, 
feroient fuffifàntes fans doute pour fonder une 
demande en réfiliation du marché que les A p 
pellants auroient été en droit de former ; mais 
les Appellants s’étant bornés à des dommages &  
intérêts , c’eft fùr cet objet feul qu’il s’agit de pro*- 
noncer , &  fur lequel il ne peut y  avoir qu’une 
opinion unanime qui adjuge aux Appellants les 
légers dédommagements auxquels ils ont conclu.

Monf i eur l' Abbé B E R N A R D , Rapporteur. 

Me. T R O N E T ,  Avocat.

C a l v i n h a c , Procureur.

De l’imprimerie de P. V IALLAN ES, près l ’ancien Marché au Bled. 1774.


